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JUSTICE ET INJUSTICE ……. 
 

Exemple 1 : Audience du T.G.I d’Abbeville 

 
Un délinquant, purgeant actuellement une peine de trois 

mois de prison pour des violences sur un Policier,  a été 

condamné à trois mois supplémentaires pour avoir insulté et 

menacé de mort le Procureur de la République à la marge 
d’une précédente audience. (courrier picard du 27 mai 2008)  

 

…… JUSTICE …… 

 
Exemple 2 : Décision du Parquetier prés le 

T.G.I d’Amiens 
 

 

  Un automobiliste, qui conduisait un véhicule automobile 

sans être titulaire d’un permis de conduire, qui refusait 

d’obtempérer aux injonctions d’un Policier puis qui lui 
fonçait délibérément dessus afin de prendre la fuite : 

comparution devant un Délégué du Procureur de la 

République. (décision proche du classement sans suite)  
 

…… INJUSTICE …… 
Bien que la Justice soit souveraine dans ces décisions, la 

F.P.I.P s’interroge sur l’équité de la réponse pénale entre ces 
deux affaires ???????????????????????????????????????? 
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